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ARTICLE 12

Après l’alinéa 5, ajouter un alinéa ainsi rédigé :

« 4° Si la personne ne réitère pas sa demande à vouloir procéder à l’administration de la substance 
létale. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Les Républicains vise à clarifier qu’il peut être mis fin à la 
procédure d'aide à mourir lorsque la personne ne réitère pas sa demande à vouloir procéder à 
l’administration de la substance létale.


